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observations

Monsieur Ie Directeur,

J'accuse reception de votre dossier de demande d'autorisation unique loi sur

1'eau au titre du code de 1'environnement, concemant 1'operation suivante ;

- amenagement du quartier d'habitation Les Coteaux de la Borderie - commune de

Chateaubriant

Les references administratives de ce dossier sont:

• date de reception du dossier au guichet unique : 28/06/2016
• numero d'enregistrement au guichet unique: 44-2016-00179

procedures identifiees par Ie petitionnaire : autorisation loi sur 1'eau avec etude
d'impact au titre du R 122-2

L'instruction de votre dossier s'inscrit dans 1'experimentation d'autorisation
unique loi sur 1'eau (ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 ratifiee par la loi pour la
transition energetique du 17 aout 2015). Cette procedure vise a regrouper dans un meme arrete
1'autorisation loi sur 1'eau, la derogation a 1'interdiction de destruction d'especes protegees,
1'autorisation de defrichement, 1'autorisation de travaux en reserve naturelle nationale,

1'autorisation de travaux en site classe ou en instance de classement. De plus, elle encadre les

delais d'instruction et fixe, en particulier, un delai de 5 mois pour effectuer la recevabilite du
dossier avant mise a 1'enquete publique, hors demande de complement eventuelle.

L'instruction technique de votre dossier, susceptible de concemer plusieurs
services, est sous coordination des charges de dossier mentionnes en entete. Durant cette

phase, des complements au dossier peuvent vous etre demandes, suspendant, de ce fait, les

delais precises ci-avant.
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La presents attestation ne prejuge pas de la suite qui sera donnee au
projet et ne vaut pas autorisation au sens des dispositions du titre I du livre II du code dc
1'environnement, notamment ses articles L.214-1 a L.214-7. II vous appartient done,

avant tout demarrage des travaux, d'@tre en possession de 1'arrete d'autorisation.

distinguee.
Veuillez agr6er, Monsieur Ie Directeur, 1'expression de ma consideration

Le chef du/Sj&rvice Eau^ct ^nvironnement,


